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ET C’EST 
REPARTI !
C’est demain, le 18 octobre, que se tiendra la réunion extraordinaire de 

l’Assemblée d’unité de négociation CSSDM qui nous permettra de vous 

présenter le projet de demandes salariales dans le cadre des négociations 

de notre prochaine Entente nationale. C’est la dernière étape avant de 

finaliser le cahier de demandes sectorielles (composition de la classe, 

charge de travail, conditions d’exercices, etc.) et de demandes intersecto-

rielles (rémunération, droits parentaux, retraite, etc.). 

Pour arriver à ce projet de demandes salariales, un économiste a rigou-

reusement analysé la situation politique et économique actuelle. Des 

actuaires en ont pris connaissance et ont guidé le Conseil fédératif de 

négociation (CFN) vers des propositions crédibles et cohérentes, répon-

dant aux grands principes qu’il avait adoptés. 

Vous comprendrez donc que votre présence est primordiale, parce que 

vous êtes partie prenante des décisions qui seront prises. Ce sera le 

moment de nous informer, de nous exprimer, d’écouter ce que nos col-

lègues ont à dire, de participer aux débats et de nous rallier autour d’un 

projet commun. De notre côté, nous verrons à vulgariser le plus possible 

l’information, souvent ardue, pour que vous soyez en mesure de com-

prendre tous les enjeux. 

COUP D’ENVOI

Le vendredi 21 octobre, les résultats de tous les syndicats affiliés à la FAE 

seront soumis au CFN pour attacher les dernières ficelles et finaliser le 

cahier de demandes syndicales. Le 27 octobre sera le grand jour : celui du 

dépôt de ce cahier à la partie patronale. Pour l’occasion, plusieurs ensei-

gnantes et enseignants de tous les syndicats affiliés ont été sollicités 

pour participer à ce coup d’envoi de la mobilisation. Ils seront réunis à 

Québec pour présenter avec éclat nos demandes. 

Nous le savons tous, le processus de négociation s’avère souvent long. Le 

dernier a eu lieu il y a trois ans à peine et il a été interrompu par la pandé-

mie. Malgré cela, nous espérons que vous êtes toutes et tous prêts à vous 

lancer dans cette aventure. On le sait, le travail qui nous attend est d’une 

grande ampleur. Cela dit, nous sommes motivés parce que nous savons 

que ça en vaut la peine. Nous l’avons prouvé lors des dernières négocia-

tions. C’est en étant solidaires et en nous tenant debout que nous avons 

obtenu certains gains. Mais la bataille n’est pas terminée. Nous devons 

encore nous battre, par respect pour notre profession, pour nous en tant 

qu’humains, pour notre santé mentale et pour nos élèves. 

L’AIR  
DU TEMPS

CHANGEMENT  
D’HORAIRE SAI  
DU 17 AU 18 OCTOBRE 

La séance normalement pré-

vue du 18 octobre (0 h 01) au 

19 octobre (23 h 59) est devan-

cée au lundi 17 octobre (15 h), 

jusqu’au mardi 18 octobre (22 h). Un mes-

sage est inscrit au babillard du site SAI à cet 

effet.

Le gouvernement Legault se targuait il y a quatre ans qu’il souhaitait 

faire de l’éducation sa priorité. Disons que ses quatre années au pouvoir 

n’ont pas montré qu’il s’y attardait tant… Sa plus grande réalisation est 

la réforme Roberge qui a mis la hache dans la démocratie scolaire tout 

en ouvrant la porte à la subsidiarité à outrance ! Bien sûr, il peut mettre 

le tout sur le dos de la COVID-19 pour excuser ce manque de préséance. 

Cependant, son parti, et bien d’autres d’ailleurs, a peu effleuré le sujet 

pendant la campagne électorale. La pénurie d’enseignantes et d’ensei-

gnants démontre également que notre profession est désertée. Cela 

prouve que nous devons continuer à porter nos demandes pour que 

notre profession soit davantage reconnue dans la société. Travaillons 

tous ensemble pour voir à améliorer nos conditions d’exercice.  

AVEC CŒUR

Je vous invite donc à trouver du temps pour participer non seulement à 

l’AUN de demain et à trouver les moyens de convaincre vos collègues de 

se joindre à vous, mais également à vous impliquer à toutes les étapes de 

la mobilisation. Ça vous appartient, soyez là, vous êtes partie prenante de 

votre futur et de celui des élèves. 

La force du nombre est essentielle pour faire comprendre au gouverne-

ment, aux centres de services scolaires et à la population quels sont nos 

besoins pour enseigner et instruire les élèves à la hauteur de nos talents 

et de notre passion. Ne soyons pas gênés, soyons fiers de défendre nos 

besoins et notre profession. Joignez-vous à nous, et met-

tons-y tout notre cœur et notre énergie. N’en déplaise à 

Patrick Lagacé, SO-SO-SO-SOLIDARITÉ !

 
Catherine Beauvais-St-Pierre, présidente

Demain,
18 octobreCSSDM
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FORMATION SYNDICALE —  
COMITÉ-ÉCOLE EREHDAA

La session de formation, avec libération syndicale, se tien-

dra le mardi 25  octobre 2022 de 9 h 30 à 15 h 30, via 

vidéoconférence Zoom.

Pour permettre la libération des participants, les inscrip-

tions doivent être transmises avant 15 h le jeudi 20 octobre 2022 en 

utilisant ce formulaire. Pour de plus amples renseignements, contacter 

Christine Oetjen par courriel : formation@alliancedesprofs.qc.ca.

https://alliancedesprofs.qc.ca/inscription-formation-syndicale/
https://alliancedesprofs.qc.ca/evenement/aun-cssdm-5/


RAPPEL — COMITÉ DIVERSITÉ  
ET IDENTITÉ LGBTA

Le Comité Diversité et Identité est 

toujours à la recherche de candi-

datures pour l’année 2022-2023. 

Ce comité, qui a toujours accueilli autant les 

personnes faisant partie de la communauté 

LGBTQ+ que les personnes alliées à la cause, a 

pour mandat de faire la promotion des droits 

des personnes LGBTQ+ dans les établissements 

ainsi que dans la vie syndicale de l’Alliance. Il se 

réunit entre 3 et 4 fois par année pour réfléchir 

et mettre en action de nouvelles façons de sen-

sibiliser et de rassembler nos collègues. 

Toutes, tous et tout.e.s sont les bienvenus !

Les membres qui souhaitent poser leur candida-

ture doivent remplir ce formulaire. 

RAPPEL — COMITÉ DES MEMBRES À 
STATUT PRÉCAIRE (CSSDM)

Le Comité des membres à statut 

précaire est toujours à la recherche 

de candidatures pour l’année 2022-

2023. Ce comité, entièrement formé de profs à 

statut précaire de la FGJ, se réunit 2 à 3 fois par 

année pour réfléchir aux enjeux de précarité, 

tant dans la vie professionnelle que syndicale. 

Il a pour objectif de rapprocher ces membres et 

l’Alliance et il aura pour mandat de poursuivre la 

mise en œuvre de recommandations issues de 

la consultation effectuée l’an passé auprès des 

membres à statut précaire.

Les membres qui souhaitent poser 

leur candidature doivent remplir ce 

formulaire.

 
Élyse Bourbeau, vice-présidente

FORMATION 
SYNDICALE— EREHDAA - 
RECONNAISSANCE

Cette formation porte sur les mécanismes 
menant à la reconnaissance des élèves à risque 
et des élèves handicapés ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage (EREHDAA) et 
sur la demande de services. 

Cette session, avec libération syndicale, se tien-
dra le mardi 1er novembre 2022 de 9 h 30 à 
15 h 30, via vidéoconférence Zoom.

Pour permettre la libération des participants, 
les inscriptions doivent être transmises avant 
15 h le mercredi 26 octobre en utilisant ce 
formulaire. Pour de plus amples renseigne-
ments, contacter Christine Oetjen par courriel : 

formation@alliancedesprofs.qc.ca.

 
Marie Contant,  
vice-présidente 
Roberto D’Amico, 
conseiller
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DÉLÉGATIONS DES CF ET CFN
À la suite de l’appel de candidatures auprès des personnes déléguées pour faire partie de la déléga-

tion de l’Alliance au sein du Conseil fédératif (CF) et du Conseil fédératif de négociation (CFN) de la 

FAE, l’Assemblée des personnes déléguées a nommé les membres réguliers au CF et au CFN lors de 

sa dernière réunion tenue le 11 octobre. Rappelons que, pour respecter la représentativité de tous 

les secteurs, les délégations régulières du CF et du CFN doivent être composées de trois membres 

de la formation générale des jeunes (FGJ), ainsi qu’un membre de la formation professionnelle (FP) 

et d’un membre de l’éducation des adultes (EDA).

VOICI LA COMPOSITION DES DÉLÉGATIONS :

SOIRÉE DE NOMINATION 
DES DÉLÉGUÉS POUR LES 
ENSEIGNANTS À STATUT 
PRÉCAIRE (FGJ) ET DU PELO

L’Alliance organise une réunion à laquelle les 
membres à statut précaire de la formation 
des jeunes (FGJ) et du programme d’enseigne-
ment des langues d’origine (PELO) auront la 
possibilité d’élire les personnes déléguées qui 
pourront les représenter à l’Assemblée des 
personnes déléguées, en portant leur voix et en 
faisant connaître leur réalité. 

Cette rencontre se tiendra le mercredi 
2 novembre 2022 de 17 h à 18 h en vidéoconfé-
rence Zoom et elle permettra aux membres 
d’échanger et de procéder aux nominations.

Vous n’avez pas besoin d’avoir de l’expérience 
syndicale pour vous présenter aux élections. 
Cependant, vous devez être membre en règle 
afin de devenir personne déléguée. Sachez que 
nous sommes là pour vous soutenir. Il y a notam-
ment des formations offertes par l’Alliance pour 
vous guider dans votre rôle de délégué.

Les membres désirant participer à cette soirée, 
doivent s’inscrire avant 15 h, le jeudi 27 octobre, 

en remplissant ce formulaire.

En espérant vous y rencontrer.

 
Élyse Bourbeau, vice-présidente

CF 
Membres du CA

• Catherine Beauvais-St-Pierre, présidente ;

• Sue Bradley, vice-présidente ;

• 2 membres du CA selon les dossiers

Membres réguliers

• Luc Vachon*, École des métiers de la 

construction de Montréal, FP ;

• Jalal Boumeriz*, centre Gabrielle-Roy, EDA ;

• Maude Pollender, école Lucille-Teasdale, 

primaire ;

• Audrey Ratthé-Nollin, école St-Enfant-Jésus, 

primaire ;

• Alexandra Dargis, école Georges-Vanier, 

secondaire.

CFN 
Membres du CA

• Catherine Beauvais-St-Pierre, présidente ;

• Élyse Bourbeau*, vice-présidente ;

• Daniel Chartrand, vice-président ;

• Marie Contant*, vice-présidente ;

• Patrick Trottier, vice-président ;

Membres réguliers

• Éric Girard**, École des métiers de la 

construction de Montréal, FP ;

• Pascale Pagé**, centre Champagnat, EDA ;

• Dominic Pelletier, école Lucille-Teasdale, 

primaire ;

• Carole Tardif, école Rose-des-Vents, 

primaire ;

• Guillaume Bellavance, école Saint-Henri, 

secondaire.

Pour connaître la liste des substituts, voir la section des délégations sur 

le site de l’Alliance.

 
Sue Bradley, vice-présidente 
Daniel Chartrand, vice-président

*en alternance 

**en alternance à titre d’observateur

APPELS DE CANDIDATURES

https://alliancedesprofs.qc.ca/instances-nationales/
https://alliancedesprofs.qc.ca/evenement/soiree-de-nomination-des-delegues-des-enseignants-a-statut-precaire-et-du-pelo/
https://alliancedesprofs.qc.ca/comites-syndicaux/comite-diversite-et-identite-lgbta-et-allies-lgbt/
https://alliancedesprofs.qc.ca/comites-syndicaux/comite-des-membres-a-statut-precaire/
https://alliancedesprofs.qc.ca/inscription-formation-syndicale/

